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Termes de références pour l’élaboration d’un document sur l’Histoire du                                                       

CORAF/ WECARD 

 

 

Date d’ouverture : 15 février 2010 

Date de clôture :   1er mars 2010 

 

 

Contexte/ justificatif 

 

Le CORAF/WECARD est une Organisation sous régionale créée le 15 mars 1987. Il regroupe 

actuellement les Systèmes Nationaux de Recherche Agricole (SNRA) de 22 pays de l'Afrique 

de l'Ouest et du Centre repartis dans 3 zones agro écologiques, à savoir : la zone sahélienne 

avec neuf pays (Burkina Faso, Cap Vert, Gambie, Guinée Bissau, Mali, Mauritanie, Niger, 

Sénégal, et Tchad), la zone côtière humide de l’Afrique de l’Ouest avec huit pays (Bénin, 

Côte d’Ivoire, Ghana, Guinée, Liberia, Nigeria, Sierra Léone et Togo) et la zone forestière de 

l’Afrique centrale, avec cinq pays (Cameroun, Congo, Gabon, République Centrafricaine et 

République Démocratique du Congo). 

 

Il a été conçu comme un instrument sous régional de coopération, d’échange et de 

renforcement de capacités en matière de recherche et de développement agricole dont le 

mandat est de mettre en œuvre la politique de recherche agricole régionale définie par les 

autorités politiques de l'Afrique de l'Ouest et du Centre. 

 

Les objectifs du CORAF/WECARD sont de : 

(1) promouvoir la coopération, la concertation, l'échange d'informations entre les 

institutions membres d'une part et les partenaires d'autre part ; 

(2) définir les objectifs et les priorités de recherche d’intérêt commun à l'échelle Sous-

régionale et régionale ; 
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(3) servir d'instance de consultation de toute recherche menée par les Organisations sous 

régionales, régionales, ou internationales intervenant dans la sous région ; 

(4) élaborer des programmes communs de recherche pour renforcer la complémentarité de 

ses activités et celles de ses partenaires ; 

(5) harmoniser les activités des réseaux associatifs de recherche et faciliter la création de 

nouveaux réseaux ou de toute autre unité opérationnelle de recherche sous régionale. 

(6) Contribuer a la mobilisation des ressources financières et humaines pour la mise en 

œuvre des programmes de recherche e développement à caractère régional. 

En Mai 2007, en même temps qu’il faisait adopter par une Assemblée Générale extraordinaire 

son plan stratégique 2007-2016 assorti d’un plan opérationnel 2007- 2011, le CORAF fêtait  à 

Abidjan son vingtième anniversaire. 

Ce fait est d’une grande importance au regard des grands changements intervenus dans le 

monde et en Afrique au cours des deux dernières décennies. En effet, d’une association 

francophone des directeurs des instituts de recherche agricole, il est devenu une association 

multilingue composée de divers acteurs dont les rôles et responsabilités sont spécifiques et 

complémentaires. 

Au niveau de ses activités, avec l’appui de divers partenaires scientifiques et financiers, le 

CORAF a mis en place plusieurs unités opérationnelles composées de réseaux associatifs, 

pôles de recherche, base centres et projets de recherche. La dynamique de ces unités 

opérationnelles a été fortement liée à l’évolution des contextes. 

De nos jours, à la veille de la mise en place des programmes et mécanismes émanant du plan 

opérationnel, le CORAF a besoin de tirer les leçons du passé afin d’éviter les écueils 

antérieurs. C’est tout l’importance de la présente étude. 

 

2       Objectifs de l’étude 

 

Le but de cette étude est de retracer l’histoire du CORAF en tirant des leçons des principales 

phases qui ont caractérisé son existence depuis 1987.De façon spécifique, il s’agit de : 

- retracer les principales phases de la vie du CORAF de 1987 à 2007 ; 

- d’identifier les principaux acteurs qui ont marqué ces phases, les orientations 

stratégiques, les mécanismes et modes de financement, les programmes, les 

mécanismes qui ont servi de support à ces programmes, les insuffisances et les acquis ; 
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- de faire le  lien entre ces phases et les principales évolutions intervenues sur le plan s 

politique, économique, et institutionnel aussi bien dans le monde qu’en Afrique et en 

particulier en Afrique de l’Ouest et du Centre. 

 

Période couverte par l’étude : 1987 - 2009 

 

3 Composition de l’équipe   

 

L’étude sera réalisée par une équipe de 2 personnes  composée comme suit  

         a) un chef d’équipe présentant le profil  suivant :  

                 -.   Une parfaite connaissance du CORAF car ayant participé (ou suivi) aux (les)  

différentes phases d’évolution de l’association 

                    -.   Une connaissance des structures de coopération scientifiques régionales et 

internationales (‘GFAR , FARA les Structures du GCRAI), des politiques et stratégies de 

développement agricole, des organisations économiques régionales, des bailleurs de fonds 

et des stratégies et mécanismes de financement de la recherche agricole. 

  b) un spécialiste de la recherche agricole ayant une bonne connaissance : 

                       -  des modes de fonctionnement des SNRA, 

                        - de la dynamique en cours au niveau des organisations de la société civile     

(ONG, Secteur privé et OP ) 

                        -  du fonctionnement des réseaux, base centres et pôles de recherche 

 

4 Approche méthodologique 

Les consultants développeront une approche méthodologique basée notamment sur : 

- les témoignages de personnalités et acteurs ayant participé à  la vie du CORAF ; 

- l’exploitation des rapports d’activités des unités et des AG du CORAF. 

 

5 Durée de l’étude       

Un total de 30 jours pour les deux consultants dont 20 jours pour le chef d’équipe 

(finalisation du rapport) 
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6     Dépôt de dossiers 

 

Le dossier de candidature devra comporter une lettre de motivation, les  curriculum vitae 

détaillés des membres de l’équipe, les différentes références.  

Le dossier de candidature doit être adressé au : 

Directeur Exécutif du CORAF/WECARD, 7 avenue Bourguiba BP 48 Dakar-RP, 

République du Sénégal ou par courrier électronique à l’adresse secoraf@coraf.org 

au plus tard le 1er Mars 2010 

 

 

 


